
sltuation en Afrique du Sud est vraiment unique au inonde 
aucu autre pays en effet ne voit-on la grande majorité de la population 
exclue juridiquement de toute participation aux politiques na tonales a cause

hienrhrac-*- En ^ue du Sud, des lois rédigées par la seul minorité 
nche régissent la structure socio-économique du pays. Les droits et

et delà =“leurCdeqsae p'eaT"6 “nt ré9'S en f0"Ctl0" de s0" ™iale

Dans

„ Partant de ces postulats, le Canada 
déployés au sein de la Commission des 
d autres instances 
lance internationale 
doute pour nous qu 
l'attention des Na i

a sans cesse appuyé les efforts
pour enquêter surjeta dttZîifttêf0"5 °"''65 et 

po rrait aider à contenir.
qu'une vigi-

.. . . . Il ne fait certes aucun 
olitique d apartheid de l'Afrique du Sud réclame 
Unies a plusieurs titres.

la

El EPISSiilBÊ: »eurs, le dro t international accepte que le traitement accordé auy

un • P?-^ cesse d'être une question purement interne lorsaue 
se produisent des violations flagrantes des droits de la personne 9

et

sexe,

de 1 wÆ “î? df 9^°"

asï'sjwi utrepression, arrestat on le 10 novembre de 625 Africains dont 198 enfants d
tte liste qui va s allongeant d'événements tragiques incite à imp r5fi* •

de plus en plus profonde sur les raisons pour lesquelles la question riP ?ü10n
Vfl«lqüf-de - en Afrique du Sud est à Tordre du jour de
1 Assemblée generale depuis 19481 J de

ameurs la discrimination raciale n'est institutionnai,se“e. P

surgir 
Sud. I a

non

i, 1 'ambassadeur Pierre Charpentier, représentant du fan^ a
le ^novembre W™'* ,0" * ’* ^nière' de ' ^sel* f*U

générale,

******
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B. QUESTIONS DE POLITIQUE ET DF .SPrilRTTF

1. La politique d'apartheid du gouvernement de l'Afrique du Sud
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